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1. Acheteur – Maître d’ouvrage 

Pouvoir adjudicateur- Maître d’ouvrage : École Normale Supérieure (ENS) de Lyon 

Siret : 130 008 121 00019 

15, Parvis René Descartes - BP 7000 - 69342 LYON Cedex 07 

Représentée par Monsieur Emmanuel Trizac, Président de l'ENS de Lyon 

Direction des Affaires Financières - Service Achats / Marchés Tel : 04 37 37 66 08 

Profil d’acheteur : PLACE - plateforme des achats de l’Etat :  

https://www.marches-publics.gouv.fr/ .  

Maitre d’œuvre : Groupement Care Architecte (mandataire) 

79 rue Jacquard 69004 Lyon 

2. Objet et étendue de la consultation 

2.1 Objet de la consultation 

La présente consultation concerne :  

Aménagement d’une plateforme de cryomicroscopie BSL2 au sous-sol du MLE. 

Lieu(x) d’exécution :  École Normale Supérieure de Lyon – Site Monod - 46, allée d’Italie et 

9 rue de Vercors, Lyon 7ème- Sous-sol du bâtiment MLE. 

Caractéristiques techniques : Les spécifications techniques sont précisées dans le CCTP 

relatif au lot. 

Les prestations relèvent de la catégorie 2 au sens du code du travail (article R 4532-1). 

À titre indicatif, les prestations seront exécutées à partir du 09/03/2026. 

Nomenclature CPV : La ou les classifications principales et complémentaires conformes au 

vocabulaire commun des marchés européens (CPV) sont : 

Lot Principale 

 45214610-9 Travaux de construction de bâtiments de laboratoire 

 Complémentaire 

0 45110000-1 Travaux de démolition de bâtiments  

1 45110000-1 Travaux de terrassement 
45234116-2 Travaux de construction de voies 

2 45223220-4 Travaux de gros œuvre 

3 45421140-7 Pose de menuiseries métalliques, excepté portes et fenêtres 
45421131-1 Pose de portes 

4 45410000-4 Travaux de plâtrerie 
45421152-4 Installation de cloisons 
45421131-1 Pose de portes 
45442100-8 Travaux de peinture 
45421150-0 Travaux d'installation de menuiseries non métalliques 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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45421146-9 Mise en place de plafonds suspendus 

5 45432111-5 Travaux de pose de revêtements de sols souples 

6 45330000-9 Travaux de plomberie 
45331000-6 Travaux d’installation de matériel de chauffage, de ventilation et de 
climatisation 

7 45311200-2 Travaux d’installations électriques 
45312100-8 Travaux d'installation de systèmes avertisseurs d'incendie 

2.2 Procédure de passation 

Le contrat est passé par procédure adaptée ouverte en application des articles L2123-1, 

R2123-1 1 du code de la commande publique. 

2.3 Forme du contrat - Décomposition 

La consultation donnera lieu à un marché ordinaire. 

Il n’est pas prévu de décomposition en tranches ni phases. 

Le contrat est décomposé en lots comme suit : 

Objet 

Lot 0  Démolition 

Lot 1  Terrassements - VRD 

Lot 2  Gros Œuvre 

Lot 3 Serrurerie - Métallerie 

Lot 4  Doublages – Cloisons – Plafonds - Menuiseries intérieures - Finitions 

Lot 5  Sols souples 

Lot 6  CVC - Plomberie 

Lot 7  Electricité (CFO – CFA – SSI) 

Lot 8  Boucles de Helmholtz 
 

La présente consultation concerne uniquement les lots 0 à 7. 

Le lot 8 sera traité par procédure adaptée petit lot. 

Chaque lot fera l’objet d’un contrat séparé. Les opérateurs économiques peuvent candidater 

à un ou plusieurs lots. Ils doivent présenter une offre distincte pour chaque lot auxquels ils 

répondent. 

2.4 Durée - Délais d’exécution 

Le délai global d’exécution du contrat est précisé dans l’acte d’engagement. 
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2.5 Mode de règlement et de financement 

2.5.1 Paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s), seront 

payées par virement administratif dans un délai global de 30 jours à compter de la réception 

de la facture, si la prestation a été effectuée et acceptée avant cette date. Si la prestation 

intervient après réception de la facture, le délai de paiement court à compter de la date de 

constatation de l’exécution des prestations. 

2.5.2 Avance 

Conformément aux dispositions des articles L 2191-2, R2191-3, R2191-5, R2191-6 à R2191-

10 du code de la commande publique, et sauf refus du titulaire une avance est versée. 

Taux de l’avance versée au titulaire du présent contrat : 5 % (option B du CCAG). 

2.5.3 Cautionnement et garantie exigée  

Chaque paiement fera l'objet d'une retenue de garantie (taux de 5,00 %) éventuellement 

remplacée par une garantie à 1ère demande. Une caution personnelle et solidaire ne sera pas 

acceptée. 

2.5.4 Financement 

L’opération bénéficie :  

• D’un fonds européen : subvention FEDER dans le cadre du programme 

FEDER/FSE+/FTJ 2021-2027 pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes et les territoires 

Rhône-Saône et Massif central de la politique de Cohésion économique, sociale et 

territoriale de l’Union européenne. 

• D’une aide financée sur le programme d’Investissements d’Avenir lancé par l’Etat et 

mis en œuvre par l’ANR. 

2.6 Conditions particulières d’exécution 

En cas de groupement conjoint le mandataire du groupement est solidaire, pour l'exécution 

du contrat, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à 

l'égard de l’acheteur. 

Obligations d’affichage liées aux financements des travaux (se référer aux articles 4.4.1, 

4.8.3 et 8.8 du CCAP) 
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3. Conditions de la consultation 

3.1 Conditions de participation des concurrents 

Les opérateurs économiques peuvent se porter candidats individuellement ou sous forme de 

groupement. Un même opérateur économique ne peut être mandataire de plus d’un 

groupement pour un même contrat. 

Conformément à l’article R2142-3, le candidat qui en fait la demande peut être autorisé à se 

constituer en groupement entre la date de remise des candidatures et la date de signature du 

contrat, avec un ou plusieurs des candidats invités à négocier ou un ou plusieurs des 

opérateurs économiques aux capacités desquels il a eu recours, lorsque les conditions 

suivantes sont remplies : 

1° Le groupement dispose des garanties économiques, financières, techniques et 

professionnelles exigées par l'acheteur pour participer à la procédure ; 

2° La constitution d'un groupement ne porte pas atteinte au principe d'égalité de traitement 

des candidats ni à une concurrence effective entre ceux-ci. 

Forme juridique que devra revêtir le groupement après attribution : pas de forme imposée. 

3.2 Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 6 mois à compter de la date limite de réception des 

offres le cas échéant après négociation. 

3.3 Variantes et prestations supplémentaires éventuelles 

(PSE) 

3.3.1 PSE – Variante exigée 

Il n’est pas prévu de prestation supplémentaire éventuelle ni de variante exigée. 

3.3.2 Variante autorisée 

Les variantes à l’initiative du soumissionnaire sont autorisées dans les conditions suivantes :  

Exigences minimales que les variantes autorisées doivent respecter :  

L’ensemble des dispositions de l’acte d’engagement et du CCAP est intangible mais, des 

variantes techniques peuvent être proposées à condition de respecter les niveaux minimaux 

de performances précisés au CCTP. 

Modalités de présentation des variantes autorisées :  

Les soumissionnaires qui présentent des variantes doivent également remettre une offre pour 

la solution de base. Le soumissionnaire doit présenter un acte d’engagement pour l’offre de 

base et autant d’annexe « variante » à l’acte d’engagement que de variantes présentées. 
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4. Documents de la consultation 

4.1 Contenu du dossier de consultation 

Les documents de la présente consultation sont listés en annexe du présent règlement de la 

consultation. 

Charte de nommage des fichiers constituant les documents de la consultation : 

Chaque fichier est nommé selon la codification suivante : TITRE1.TITRE2.TITRE3.  

Chaque titre est séparé par un point.  

 

TITRE1 

Le premier titre est « 2025-18 » correspondant au numéro de la consultation  

 

TITRE2 

Le deuxième titre permet de catégoriser le fichier. Les différentes catégories sont les 

suivantes : 

Titre 2  DESCRIPTION 

RC Ce titre «RC» (pour règlement de la consultation) est utilisé pour un fichier 

qui ne se rapporte au reglement de la consultation. 

PG Ce titre «PG» (pour pièce générale) est utilisé pour un fichier qui ne se 

rapporte ni à un lot particulier ni à un plan. 

Lot1 

Lot2 

… 

Ce titre «Lot» suivi « du numéro de lot» est utilisé pour un fichier qui se 

rapporte qu’au lot en question. 

PlanDCE Ce titre est utilisé pour un fichier qui se rapporte à un plan/photo d’architecte 

relatif au projet ou à l’existant. 

PlanCVC Ce titre est utilisé pour un fichier qui se rapporte à un plan/photo relatif au 

CVC Plomberie du projet. 

PlanELEC Ce titre est utilisé pour un fichier qui se rapporte à un plan/photo relatif à 

l’electricité (Courant fort/ courant faible / SSI) du projet. 

 

TITRE3 

Le troisième titre correspond au contenu du fichier permettant de savoir, sans avoir à ouvrir 

le fichier, de quel document il s’agit. 

Il appartient aux opérateurs économiques de vérifier la composition de leur dossier. Aucune 

réclamation ou prorogation de délai ne peut être recevable à la suite du retrait d’un dossier 

incomplet. 

4.2 Mise à disposition du dossier de consultation 

Le dossier de consultation est disponible gratuitement sur le profil d’acheteur de l’ENS de 

Lyon PLACE (Plateforme des achats de l’État) à l’adresse électronique suivante : 

https://www.marches-publics.gouv.fr /. 
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Aucune demande d’envoi du dossier de consultation sur support physique électronique n’est 

autorisée. 

Il est recommandé aux opérateurs économiques de s'authentifier et d’indiquer une 

adresse mail valide permettant de façon certaine une correspondance électronique 

notamment pour l'envoi d'éventuels compléments, précisions ou rectifications.  

4.3 Modification de détail au dossier de consultation 

L’acheteur se réserve le droit d'envoyer au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite de 

remise des propositions des modifications de détail sur le dossier de consultation. Les 

opérateurs économiques devront répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir 

n’élever aucune réclamation à ce sujet. 

Dans le cas où le soumissionnaire aurait remis une offre avant les modifications, il devra en 

remettre une nouvelle, sur la base du dernier dossier modifié, avant la date et l’heure limites 

de réception des propositions. 

Si pendant l'étude du dossier par les opérateurs économiques la date limite ci-dessus est 

reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

4.4 Visite des lieux - consultation de document 

complémentaires sur site 

Dans le cadre de la préparation de leur réponse, il est imposé aux opérateurs économiques 

la visite des lieux d’exécution des prestations.  

Personne à contacter obligatoirement pour effectuer la visite :  

Mélodie PITARD – Tél. : 07.60.13.19.88 

Dates de la visite : les  

• 01/12/2025 à 9h00 – Lieu du RDV 46 allée d’Italie – 69007 Lyon 

• 03/12/2025 à 9h00 - Lieu du RDV 46 allée d’Italie – 69 007 Lyon 

Une attestation de visite sera remise à l’opérateur économique à l’issue de la visite. 

NB : Il ne sera répondu à aucune question durant la visite sur site, les candidats doivent 

poser leurs questions éventuelles sur PLACE, dans l’espace dédié de la consultation. 
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5. Présentation des candidatures et offres 

5.1 Documents à produire 

Le dossier à remettre par chaque opérateur économique comprendra les pièces suivantes :  

5.1.1 Au titre de la candidature 

Document Descriptif 

DC1 (*) 

Une " lettre de candidature - désignation du mandataire par ses co-
traitants » imprimé du ministère de l’économie et des finances – Direction 
des Affaires Juridiques DC1 (*) (ou engagement équivalent), dument 
complétée. 
En cas de groupement un seul document est à remettre pour l’ensemble 
des membres 

DC2 (*) 

La "déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement" 
imprimé du ministère de l’économie et des finances – Direction des 
Affaires Juridiques DC2 (*) (ou engagement équivalent) dûment 
complétée. Le candidat devra compléter l'ensemble des rubriques, à 
l'exception des rubriques C2 (marché réservé) et I (MDS) et y indiquer : 
En cas de groupement chaque membre doit fournir ce document 

Chiffre 
d’affaires  

Une déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et le 
chiffre d'affaires concernant les travaux objet du contrat, réalisés au cours 
des 3 derniers exercices disponibles ou équivalent. 

Effectifs 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières 
années. 

Références/ 
Qualifications 

Certificat de qualification(s) professionnelle(s) ou certificat d'identité 
professionnelle ou garanties équivalentes, ou liste de travaux exécutés au 
cours de 5 dernières années en indiquant notamment la nature, le 
montant, la date, le lieu d’exécution des travaux et le nom du maître de 
l'ouvrage. 

En cas de 
sous-
traitance 

Pour chaque sous-traitant joindre :  
- Les capacités professionnelles, techniques et financières du sous-traitant  
- Une déclaration sur l’honneur du sous-traitant indiquant ne pas entrer 
dans l’un des cas d’exclusion prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou 
aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande publique; 
- La preuve qu’il disposera des capacités du sous-traitant pour l’exécution 
du contrat. 

(*) Ces documents sont joints en annexe du présent document 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703589&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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5.1.2 Au titre de l’offre : 

La signature des documents constitutifs de l’offre initiale est facultative 

Le soumissionnaire doit présenter une offre distincte pour chaque lot auquel il répond. 

Document Descriptif 

AE  
L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes dont l’attestation de 
visite à compléter et dater. 

DC4 
En cas de sous-traitance : la déclaration de sous-traitance à 
compléter et dater. 

AE-Annexe variante En cas de variante : l’offre variante à compléter et dater. 

MT 

Un mémoire technique justificatif des dispositions que le 
soumissionnaire se propose d'adopter pour l'exécution des 
prestations : cadre ci-joint (NB un cadre particulier pour le lot0 / 
cadre particulier pour les lots 1 à 7) à compléter et dater et 
joindre au format pdf.. 

DPGF 
Une décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) cadre ci-
joint à vérifier, compléter, et dater et joindre au format Excel + 
pdf.. 

5.2 Langue et unité monétaire 

Les propositions doivent être entièrement rédigées en langue française et exprimées en 

EURO. 

Si des documents sont rédigés dans une autre langue, ils doivent être accompagnés d’une 

traduction en français ; cette traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans 

la candidature et l’offre. 

5.3 Interdiction de soumissionner 

Conformément à l’article R2144-7 du code de la commande publique les candidats se trouvant 

dans un cas d’exclusion de la procédure de passation voient leurs candidatures déclarées 

irrecevables et sont éliminés. 

Les cas d’exclusion de la procédure de passation sont prévus aux articles L2141-1 à L2141-5 

(exclusion de plein droit) et L2141-7 à L2141-11 (exclusion à l’appréciation de l’acheteur) du 

code de la commande publique. 

En cas d’exclusion prévus aux articles L2141-1 à L2141-5 (exclusion de plein droit), 

l’opérateur économique est automatiquement exclu de la procédure sauf si l’acheteur : 

• Fait application des dispositions de l’article L2141-6 du code de la commande 

publique ; 

• Ou, en application de l’article L2141-6-1, estime que l’opérateur économique se 

trouvant dans l'un des cas d'exclusion mentionnés aux articles L. 2141-1, L. 2141-4 et L. 

2141-5 lui a fourni les preuves suffisantes justifiant qu'il a pris des mesures de nature à 

démontrer sa fiabilité. 
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En cas d’exclusions prévus aux articles L2141-7 à L2141-11 (exclusion à l’appréciation 

de l’acheteur) l'opérateur économique est exclu si, à la demande de l'acheteur, il n’apporte 

pas tous les éléments de preuve permettant d'établir sa fiabilité, et le cas échéant que sa 

participation à la procédure de passation n'est pas susceptible de porter atteinte à l'égalité de 

traitement des candidats. 

Lorsqu'un opérateur économique se trouve, en cours de procédure de passation, placé dans 

l’un des cas d’exclusion, il informe sans délai l'acheteur de ce changement de situation. 

En application des dispositions de l'article R2144-4 du code de la commande publique, 

l'acheteur ne peut exiger que du seul candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché 

public qu'il justifie ne pas relever d’un motif d’exclusion de la procédure de passation. 

6. Jugement des propositions 

Le jugement des propositions sera effectué dans le respect des principes fondamentaux de la 

commande publique et dans les conditions prévues aux articles R2144-1 à R2144-7 et R2152-

1 à R2152-13 du code de la commande publique et suivantes : 

6.1 Critères de sélection des candidatures 

Les candidatures seront appréciées au regard de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle 

et des capacités économique et financière ou techniques et professionnelles du candidat. 

Les niveaux minimaux de capacité exigés des candidats sont indiqués dans l'avis de marché. 

Les candidats doivent posséder les qualifications minimales précisés ou des références 

comparables à l'objet du contrat. 

6.2 Critères d’attribution du contrat  

Les critères retenus sont pondérés de la manière suivante : 

Critère / pondération Complément 

Prix des prestations (40%) Apprécié au regard du prix global forfaitaire  

Valeur technique (60%) Appréciée au regard du mémoire technique  

L’offre la mieux classée sera retenue. 

Les modalités de mise en œuvre des critères d’attribution sont précisées en annexe. 

Le prix global et forfaitaire est détaillé au moyen d'une décomposition (DPGF) qui en indique 

les éléments constitutifs. La décomposition du prix global forfaitaire permet d'apprécier les 

offres et n'a pas de valeur contractuelle.  

En cas de discordance constatée dans une offre entre le montant porté à l'acte d'engagement 

et celui porté sur la décomposition du prix global forfaitaire, seul le montant porté à l'acte 

d'engagement prévaudra et fera foi. Dans le cas où des erreurs de multiplication, d'addition ou 

de report seront constatées dans la décomposition du prix global forfaitaire, il n'en sera pas 

tenu compte dans le jugement de la consultation. Toutefois, si le soumissionnaire concerné 

est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier cette décomposition pour la mettre en 
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concordance avec le prix global et forfaitaire. 

6.3 Négociation 

Les offres initiales sont analysées par l’acheteur au regard des critères d’attribution fixés au 

présent règlement de la consultation. 

Suite à cette analyse, l’acheteur se réserve la possibilité : 

• Soit d’attribuer le contrat sur la base des offres initiales sans négociation ; 

• Soit de négocier avec les 3 soumissionnaires ayant présenté les meilleures offres ; 

• Soit de négocier avec tous les soumissionnaires.  
 
En cas de négociation des offres les conditions de négociation sont les suivantes :  
La négociation peut porter sur tous les éléments de l'offre, notamment sur le prix. 

La négociation est conduite dans le respect du principe d'égalité de traitement de tous les 

soumissionnaires avec qui la négociation est engagée.  

La négociation peut être menée par écrit ou au cours de réunion(s). En cas de négociation en 

réunion la réunion fera l’objet d’un compte rendu écrit transmis au soumissionnaire. 

La négociation peut se dérouler en phases successives de manière à réduire le nombre 

d’offres à négocier en appliquant les critères d’attribution. La négociation finale peut ainsi se 

dérouler avec le ou les seuls soumissionnaire(s) ayant produit l’(les) offre(s) économiquement 

la (les) plus avantageuses au regard des critères de jugement des offres. 

6.4 Documents à produire par le soumissionnaire auquel 

il est envisagé d’attribuer le contrat 

Les pièces à produire dans les délais précisés sont les suivantes : 

1. Les moyens de preuve justifiant qu’il n’est pas dans un cas d’exclusion de la 

procédure de passation prévus aux articles R2143-6 à R2143-10 du code de la 

commande publique.  

2. Une attestation d'assurance de responsabilité décennale conformément à l'article 

L.241.1 du code des assurances lorsque celle-ci est requise conformément à l'article 

L243-1-1 du même code. 

Le soumissionnaire auquel il est envisagé d’attribuer le contrat recevra un mail de la 

plateforme en ligne qui collecte, pour le compte de l’acheteur, les pièces ci-dessus - 

citées en 1 et 2- nécessaires à l’attribution du contrat. Ces pièces doivent être 

déposées gracieusement, à l’adresse suivante : 

https://www.e-attestations.com/fr/ 

Si le soumissionnaire auquel il est envisagé d’attribuer le contrat ne peut produire dans 

le délai imparti les documents justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou 

explications requis par l’acheteur, sa candidature est déclarée irrecevable et le 

candidat est éliminé. 

3. Pour le soumissionnaire (sous-traitant) soumis à l’article L229-25 du code de 

l’environnement son bilan des émissions de gaz à effet de serre (BEGES) pour 

https://www.e-attestations.com/fr/
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l'année qui précède l'année de publication de l'avis d'appel à la concurrence ou 

d'engagement de la consultation établi conformément à l’article susvisé.  

Si le soumissionnaire auquel il est envisagé d’attribuer le contrat ne peut produire dans 

le délai imparti son BEGES l’acheteur se réserve le droit d’exclure le soumissionnaire 

de la procédure. 

La communication du BEGES doit impérativement être effectuée en utilisant le site 

internet de l’ADEME (https://bilans-ges.ademe.fr/), conformément à l’article L. 229-25 

du code de l'environnement et à l’arrêté du 25 janvier 2016 relatif à la plate-forme 

informatique pour la transmission des bilans d'émission de gaz à effet de serre.  

6.5 Signature du contrat 

En fin de procédure, l’acheteur transformera l'offre électronique du soumissionnaire retenu en 

offre papier, ce qui donnera lieu à la signature manuscrite par les parties : 

• De l’Acte d’engagement (à signer par chaque membre du groupement ou par le 

mandataire accompagné des pouvoirs des co-traitants) et ses annexes notamment, en 

cas de sous-traitance, du DC4 (à signer par le mandataire, le co-traitant concerné et le 

sous-traitant). 

Les autres pièces n’ont pas besoin d’être signées. 

7. Conditions d’envoi ou de remise des plis 

7.1 Transmission électronique 

Le dépôt électronique des plis s’effectue exclusivement sur PLACE : https://www.marches-

publics.gouv.fr/ .  

Les opérateurs économiques trouvent sur cette plateforme plusieurs documents et 

informations dans la rubrique « aide » de PLACE : 

• Guides d'utilisation téléchargeable afin de faciliter le maniement de la plate-forme ; 

• Assistance en ligne ; 

• Module d'autoformation à destination des candidats ; 

• Outils informatiques… 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de 

chaque opérateur économique. Les opérateurs économiques sont invités à tester la 

configuration de leur poste de travail et répondre à une consultation test, afin de s'assurer du 

bon fonctionnement de l'environnement informatique. Ils disposent sur le site d'une aide qui 

expose le mode opératoire relatif au dépôt des plis électroniques. 

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique que l'opération de dépôt du pli a 

été réalisée avec succès, puis un accusé de réception est adressé à l’opérateur économique 

par courrier électronique donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et 

l'heure de fin de réception faisant référence. L'absence de message de confirmation de bonne 

réception ou d'accusé de réception électronique signifie que la réponse n'est pas parvenue à 

l'acheteur. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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7.2 Présentation des dossiers et format des fichiers 

Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt , .ods, .odp, ainsi que 
les formats images .jpg, .png et les documents au format .html. 
L’opérateur économique ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que : 

• Formats exécutables, notamment : .exe, .com, .scr 

• Macros ; 

• ActiveX, Applets, scripts 

7.3 Date limite de remise des plis - Horodatage 

Les date et heure limites de remise des plis sont précisées en page de garde du présent 

document. En cas de discordance entre la date en page de garde et celle de l'avis de marché 

éventuellement rectifié, la date limite de remise des propositions retenue est celle de l'avis 

précité, si elle est postérieure à celle du présent règlement de la consultation. 

Les plis (candidatures et/ou offres) transmis par voie électronique sont horodatés. Les plis 

reçus après la date et l'heure limites fixées par la présente consultation sont considérés 

comme hors délai et sont rejetés. 

En cas d'indisponibilité de la plate-forme, la date et l'heure limites de remise des plis peuvent 

être modifiées. 

En cas de remise de plusieurs plis, seul le dernier réceptionné dans les délais sera pris 

en compte. Aussi il convient d’insérer dans vos envois successifs tous les documents. 

7.4 Copie de sauvegarde 

Conformément aux dispositions de l'article R2132-11 du code de la commande publique, 

l’opérateur économique peut faire parvenir à l’acheteur une copie de sauvegarde des 

documents transmis par voie électronique dans les délais impartis pour la remise des plis. 

La copie de sauvegarde peut être faite sur un support papier ou sur un support physique 

électronique. La copie de sauvegarde par voie électronique n’est pas autorisée par 

l’acheteur. 

La copie de sauvegarde sur support papier ou sur support physique électronique, doit être 

placée dans un pli comportant les mentions suivantes : 

Copie de sauvegarde - NE PAS OUVRIR – Consultation n°2025-18- Lot ….. - Nom ou 

dénomination du candidat 

La copie de sauvegarde devra être remise par pli recommandé avec avis de réception à 

l'adresse suivante :  

ENS de Lyon 

Direction des affaires financières - Service Achats / Marchés – 

15, Parvis René Descartes  

BP 7000 - 69342 LYON Cedex 07 

Aucun dépôt par porteur contre récépissé (dans les bureaux de l’ENS) ne sera accepté. 
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7.5 Antivirus 

L’opérateur économique doit s'assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de virus. 

La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de la candidature et 

de l’offre. Si un virus est détecté, le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les 

candidats en sont avertis grâce aux renseignements saisis lors de leur identification. 

8. Renseignements complémentaires 

8.1 Demande de renseignements 

Au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des plis, les opérateurs économiques ont 

la possibilité de poser des questions sur les documents de la consultation par l’intermédiaire 

du profil d’acheteur d e  l’acheteur, à l’adresse URL suivante : https://www.marches-

publics.gouv.fr/ 

Une réponse sera alors adressée, par courriel via la plateforme de dématérialisation, à tous 

les opérateurs économiques ayant téléchargé le dossier après identification sur la plateforme 

des achats de l’État, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des candidatures/offres. 

L’ENS de Lyon est fermée du 20 décembre 2025 au 4 janvier 2026. Aussi les 

soumissionnaires sont informés que pendant cette période ils peuvent poser leurs 

questions mais que l’acheteur ne pourra répondre aux questions qu’à compter de son 

ouverture. 

8.2 Communications et échanges d’informations pendant 

la consultation 

L’opérateur économique est informé que toutes les communications et tous les échanges 

d’informations sont effectués via le profil d’acheteur en utilisant l’adresse mail que l’opérateur 

économique a lui-même indiqué. 

Aussi l'opérateur économique est invité à s'assurer que les messages envoyés par la Plate-

forme des achats de l'État (PLACE) notamment, nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr, ne 

sont pas traités comme des courriels indésirables. 

8.3 Voies et délais de recours 

8.3.1 Instance chargée des procédures de recours 

Tribunal administratif de Lyon 

Adresse : 184, rue Duguesclin - 69003 Lyon (France) 
Téléphone : 04 78 14 10 10 
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr  
Site : http://lyon.tribunal-administratif.fr/ 

  

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr
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8.3.2 Introduction des recours 

Se référer aux articles L551-1 et suivants, L551-13 et suivants et R421-1 du Code de Justice 

Administrative et à la décision du Conseil d'état n°358994 du 04/04/2014 (Département du 

Tarn et Garonne).  

8.4 Suite donnée à la consultation 

Conformément à l’article R. 2185-1 du code de la commande publique, l’acheteur peut à tout 

moment déclarer la présente procédure de consultation sans suite. 

8.5 Documents complémentaires 

Sans objet. 

9. Liste des annexes 

Annexe 1 : DC1 

Annexe 2 : DC2 

Annexe 3 : Modalités de mise en œuvre des critères d’attribution 

Annexe 4 : Contenu DCE 


